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UN véhicule de marqueToyota Carina à usage detaxi, immatriculé EN 928AA, après avoir effectuéune sortie de route, la nuitdernière, a terminé safolle course dans un canalsitué au quartier Mou-koundza, dans le 1er ar-rondissement de lacommune de Mouila. Plusde peur que de mal, on n’aenregistré aucune perteen vie humaine dans cetaccident spectaculaire. Selon les témoignages re-cueillis sur les lieux, le si-nistre s'est produit vers 1heure du matin. A cetteheure avancée de la nuit,deux taxis, dont l’identité

des occupants ne nous apas été révélée, se li-vraient, on ne sait troppourquoi, à une course-poursuite sur l'axe gou-v e r n o r a t / c a r r e f o u rSaulnerond. Parvenus àun virage accentué, à l’en-trée du gymnase et d'uncanal envahi par la végé-tation, les deux conduc-teurs perdentbrusquement le contrôlede leurs engins respectifs,qui finissent leur courseen contrebas de la chaus-sée, arrachant et détrui-sant tout sur leur passage.Après un vol plané spec-taculaire le véhicule qui"pourchassait" l’autreréussit à s'en sortir sanstrop de dommages. Ce quilui permet de prendre lapoudre d’escampette,sans demander son reste.
Son devancier, lui, n'a pascette chance, puisqu'il aterminé sa course dans lavase du canal. 

Aussi, a-t-il fallu de grosmoyens logistiques pourle sortir de ce pétrin. Etce, grâce aux secours du
voisinage, réveilléquelques instants plus tôt,par le bruit assourdissantdes deux véhicules fous.

Un taxi dans le canal
Accident de la circulation à Mouila

F.N.
Mouila/Gabon

Le taxi prisonnier du canal après son vol plané.
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Il pend sa fille de 11
mois, puis se suicideLe drame s'est produit àSakoo, en Thaïlande. Uneviolente dispute a éclatédans un couple parce quele jeune homme, âgé de20 ans, pensait que sonépouse, âgée de 21 ans, letrompait. La jeune femmeavait beau répondre quec'était faux, Wuttisan nevoulait rien entendre. Fu-rieuse, Jiranuch a quittéle domicile familial, lais-sant son compagnon seulavec leur bébé âgé de 11mois. À son retour, Wutti-san et leur enfant avaientdisparu. Elle a alorsconsulté la page Face-book de son compagnonet a visionné une vidéo deplusieurs minutes danslaquelle il tue leur fillepuis se suicide.
Un bébé repêché dans
une rivièreLes pompiers ont été sol-licités pour sauver unbébé de 14 mois tombédans le Lot, à Cahors(France). L'enfant a étérepêché dans la rivière ettransporté d'urgence auCHU de Purpan où il setrouve dans un étatgrave. La mère du nou-veau-né a été retrouvéeprostrée sur place, nepouvant pas prononcerun mot. Cette dernière ad'abord été conduite àl'hôpital avant d’être pla-cée en garde à vue pourtentative d'homicide ag-gravé. Cette femme, âgéed'une quarantaine d'an-nées, vivait seule avecson bébé. Elle a déjà deuxautres enfants mais quisont placés par les ser-vices sociaux. Le procu-reur de la République deCahors a indiqué qu'il nes'agissait pas d’un acci-dent. La mère a-t-ellevoulu se débarrasser deson enfant en le noyant?Une enquête judiciaire aété ouverte. Quant à lavictime, son état restetrès préoccupant.
Le massacreur
condamné à 25 ans de
prisonEn Seine-Saint-Denis(France), Cédric Desmet atué de treize coups decouteau de cuisine unejeune femme de 23 ansqui faisait son joggingdans le parc de la Poudre-rie. L’agresseur, tombédans un fossé, s'est faitrapidement rattraper parune cavalière qui l'a ar-rêté, en attendant l'arri-vée de la police. Ceboulanger de métier, pèrede trois enfants, vivaitchez sa mère au momentdes faits parce que safemme venait de le quit-ter. Durant l’audience, il aété condamné, mercredi,à 25 ans de réclusion cri-minelle par la cour d’as-sises deSeine-Saint-Denis.

Faits d'ailleurs

Rassemblés par JNE

Loïc Arnaud Ndongo, Ga-
bonais, a, au  terme de son
procès, écopé de douze
mois de prison dont six as-
sortis du sursis, et d'une
amende de 300 000 francs.
Il devra, par ailleurs, verser
à l'Agence nationale des
parcs nationaux (ANPN) la
somme d'un million de
francs à titre des dom-
mages et intérêts.

LOÏCArnaud Ndongo avaitpris l'habitude de chasserdans le parc national de laLopé, dans la province del'Ogooué-Ivindo. Son ani-mal de prédilection ? L'élé-phant. Non pas pour sachair, mais pour les pré-cieuses pointes d'ivoire quirapportent beaucoup d'ar-gent à la vente. « J'avais be-
soin d'argent afin de
poursuivre les travaux de la
maison que je faisais
construire à Booué», s'estjustifié le jeune homme,qui a reconnu, lors de sonprocès devant le tribunalde première instance deMakokou, avoir abattu cinqéléphants. Et c'est, comblede l'histoire, l'abattage ducinquième pachyderme quil'a conduit à la barre. Alors que les écogardes fai-saient leur patrouille jour-nalière, ils sont tombés surune carcasse d'éléphantdans le parc. Au cours deleurs investigations, ils ap-préhendent Loïc ArnaudNdongo, en possessiond'une arme à feu à l'inté-rieur du parc. Assailli de questions, lejeune homme reconnaîtqu'il a l'habitude d'aller

braconner à l'intérieur duparc national de la Lopé.Durant sa plaidoirie, l'avo-cat de l'Agence nationaledes parcs nationaux(ANPN) a voulu d'abordfaire dans la pédagogie. MeIrénée Mezui a, en effet,rappelé qu'il est interditd'entrer dans un parc na-tional, tout en précisantqu'il existe une zone ditetampon à la frontière duparc, où les populationssont autorisées à chasser. Mais concernant l'élé-phant, il sied de retenirqu'il est intégralement pro-tégé à l'intérieur et en de-hors du parc. « Il s'agit
d'une espèce intégralement
protégée», a-t-il martelé,avant de rappeler pour-quoi l'homme doit proté-ger l'éléphant. 
PÉDAGOGIE• On a appris,à travers sa plaidoirie, quela population des élé-

phants au Gabon, qui étaitde 29 000 têtes en 2002,est descendue à 18 000têtes en 2012. « Les gens
comme Loïc Arnaud
Ndongo ont procédé au
massacre des éléphants», adéclaré l'avocat qui a éva-lué le préjudice subi parl'ANPN à trois millions defrancs.Le ministère public s'estengouffré dans le sillontracé par l'avocat, en rap-pelant qu'en dix ans, "75%
d'éléphants ont été massa-
crés".La procureure de la Répu-blique près le tribunal depremière instance de Ma-kokou, Ingrid Dany Kama,a scellé le sort du prévenuen visant trois infractions :abattage d'espèce intégra-lement protégée, détentionillégale d'arme à feu etinobservation de la régle-mentation en matière dechasse. 

« La chasse de l'éléphant est
strictement interdite par la
loi, que ce soit en période de
fermeture ou d'ouverture
de la chasse», a insisté laresponsable du ministèrepublic, avant de solliciterune peine d'un an de pri-son, assortie d'une amendede 500 000 francs. 
CONDAMNÉ• L'avocat duprévenu a, quant à lui, dé-ploré que le travail de pé-dagogie ne soit pasentrepris en amont pouramener les populationsdes villages à ne plus chas-ser l'éléphant. « Le travail
pédagogique que nous
avons fait ce matin n'a, à
aucun moment, été rappelé
à Loïc Arnaud Ndongo. C'est
quand ce jeune homme tue
l'éléphant qu'on lui dit qu'il
n'a pas le droit de le faire»,s'est offusqué Me ChanselGuissiga, qui s'est longue-ment appuyé sur le faible

niveau d'études de sonclient pour justifier sonignorance des lois et règle-ments en vigueur. « Nous devons protéger les
éléphants, mais nous de-
vons aussi protéger les
hommes. Les arbres ne ser-
viront à rien s'il n'y a plus
d'hommes», a déclaré l'avo-cat du prévenu, avant desolliciter de très larges cir-constances atténuantespour son client. Un appel qui n'a pas été en-tendu par le tribunal, pré-sidé par Guy Serge MengueM'Owono qui, au terme deses délibérations, acondamné Loïc ArmandNdongo à douze mois deprison dont six assortis dusursis et à une amende de300 000 francs. L'inculpé devra, par ail-leurs, verser à l'ANPN lasomme d'un million defrancs à titre des dom-mages et intérêts.

Un braconnier écroué à la prison centrale de
Makokou

Accusé d'abattage d'espèce intégralement protégée, détention illégale
d'arme à feu et l'inobservation de la réglementation en matière de chasse 

Vianney MADZOU
Makokou / Gabon

Le tribunal de Makokou où s'est tenue l'audience qui a vu la condamnation de Loïc Arnaud Ndongo.
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